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La présidente Louisette LE FERS ouvre cette assemblée générale à 16 h 10. Elle remercie les 
12 personnes présentes à Vallauris et les deux adhérents qui assistent en visioconférence. 

Tous les adhérents ont reçu leur convocation ainsi que les rapports d’activités et financier. 15 
d’entre eux ont répondu au formulaire de participation en ligne et 47 procurations ont été 
reçues.  

Le quorum étant atteint (55 %), il est procédé au déroulement de l’assemblée générale dont la 
présidence est dévolue à Mme Hania DESTELLE. Le secrétariat est assuré par Mme Brigitte 
VALLEE. 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022  

La présidente présente ce rapport en annexe 1 qui évoque les deux distributions dans l’Adrar, 
la première en mars puis la seconde en octobre 2022. Louisette LE FERS se réjouit que des 
touristes qui ont participé à la distribution ont rejoint l’association. Comme les années 
précédentes, les fournitures ont été achetées sur place par Brahim qui nous a communiqué les 
factures et les photos des distributions. 

Du fait de la situation d’insécurité, notre action au Burkina Faso se résume à une petite aide 
financière de 1 000 € pour la scolarisation d’enfants à Kokologho.  

Pour la France, deux manifestations se sont déroulées dans le sud : le repas annuel au Clos 
Cosette à Vallauris en juin et Villeneuve’Africa à Villeneuve-Loubet en septembre 2022.  

Pour 2023, une première distribution en Mauritanie a été réalisée en février dernier. Une 
seconde est programmée en novembre prochain. Nous espérons nous y rendre si les vols vers 
Atar sont maintenus. Aucune action n’est encore envisagée pour le Burkina Faso, à notre plus 
grand regret. En France, après le repas au Clos Cosette en mai, un stand a été retenu pour le 
festival Villeneuve’Africa le 17 septembre prochain. 

Le rapport est soumis au vote des adhérents. Il est adopté à l’unanimité. 
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RAPPORT FINANCIER 2022 

Le trésorier Yves PONCET présente ce rapport en annexe 2. 

Le solde du compte courant est toujours positif en fin d’année.  

La défiscalisation a permis des recettes plus importantes. 

Peu de dépenses hors distributions. Il faut signaler une relative stagnation des dépenses des 
fournitures achetées sur place en Mauritanie. 

Le rapport est soumis au vote des adhérents. Il est adopté à l’unanimité. 

 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU  

Le précédent bureau se représente. Aucune autre candidature n’a été déposée. 

Le renouvellement est soumis au vote des adhérents. Il est adopté à l’unanimité. 

 

QUESTIONS DIVERSES  

Véronique LABITRIE indique qu’à l’occasion de la distribution de février dernier, beaucoup 
d'intérêt a été suscité dans les échanges avec les instituteurs. Elle donne également 
l’information de l’organisation du prochain festival des villes anciennes. Il aura lieu à Oualata en 
décembre ou en janvier prochains. Elle s’y rendra et demande que lui soient fournis des flyers à 
distribuer à cette occasion afin de faciliter d’éventuelles nouvelles adhésions. 

Laurent LE FERS demande quand aura lieu la prochaine distribution. La présidente indique 
qu’elle pourrait s’opérer avec des membres de Mille pages à l’automne, en fonction des vols qui 
seront opérés par Point Afrique. 

 

 

La présidente remercie l’ensemble des participants pour les échanges et les résolutions 
adoptées au cours de cette assemblée générale 2023 qu’elle clôt avec 17 h 15.  
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A N N E XE 1  
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022 
L o u i s e t t e  L E  F ER S,  P r é s i d e n t e  
 

En 2022, l’activité de l’association a repris en France, mais aucun membre du bureau n’a pu 
se rendre sur place. Grâce à vos cotisations et vos dons, nous avons pu continuer à aider 
les enfants du désert mauritanien, et aussi un peu, les enfants du Burkina Faso. 

En Mauritanie 
Deux distributions de fournitures scolaires ont été effectuées par Brahim et ses aides, une en 
mars et une seconde en octobre. Des touristes, devenus depuis adhérents, avaient pu 
participer à la distribution de mars comme vous aviez pu le voir dans la feuille d’avril 2022 
qui vous avait été envoyée. 

Comme chaque fois que nous ne pouvons nous rendre sur place, Brahim nous a envoyé les 
doubles du folio pour chaque école avec les quantités distribuées et des photos de la 
distribution. 

Lors des deux distributions, ce sont : 

• 9 000 cahiers, 
• 9 000 stylos, 
• 9 000 crayons, 
• 2 000 gommes, 
• 2 000 taille-crayons  

qui ont été distribués dans 22 écoles des oasis de l’Adrar. De plus, à la demande d’une de 
nos adhérentes et à la suite de son don, en avril Brahim a apporté des kits scolaires aux 
enfants d’une classe de l’école n° 1 de Chinguetti. 
 
Au Burkina Faso,  

La situation sécuritaire toujours dégradée dans ce pays ne nous a pas permis de nous 
rendre sur place. Cependant, nous avons poursuivi notre petite aide financière à la 
scolarisation d’enfants à Kokologho.  Là aussi, appels téléphoniques et photos, factures des 
achats de fournitures scolaires, nous ont permis d’assurer le suivi. Cette région du Burkina 
Faso n’étant pas touchée pour l’instant par les attaques terroristes, les enfants ont eu une 
scolarité régulière. 

En France 

Le 4 juin 2022, le repas de l’association a eu lieu au Clos Cosette de Vallauris. A cette 
occasion, 22 personnes ont pu échanger sur les actions de Mille pages. 

Le 11 septembre 2022, Mille pages a exposé des photos de Mauritanie et a tenu un stand 
d’information lors de  Villeneuve’Africa à Villeneuve Loubet. 
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Perspectives pour 2023 
En France 

Le 12 mai aura lieu le repas de l’association au Clos Cosette à Vallauris. 

Le 17 septembre, Mille pages tiendra un stand au marché africain lors de 
Villeneuve’Africa à Villeneuve Loubet. 

En Mauritanie 

Fin février, c’est avec une grande joie que la présidente et une bénévole ont pu 
effectuer avec Brahim la première distribution de 2023 (à voir sur la Feuille d’avril 
ou sur le site internet). Nous espérons faire la seconde distribution en novembre si 
les vols sur Atar reprennent plus tôt que l’an passé. 

Au Burkina Faso 

Au Burkina Faso, la situation sécuritaire ne permettra sans doute pas une visite 
sur place et nous devrons encore nous contenter de contacts téléphoniques et de 
photos. 
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A N N E XE 2  
RAPPORT FINANCIER 2022 
Y v es  PON C ET,  T r éso r i e r  

 

Banque 
Pas de nouveauté cette année sur le comportement ou la gestion du compte. Même si les 
intérêts du compte ont augmenté de 700 %, cela reste anecdotique : ils sont passés de 0,03 
à 0,21 €, donc de manière peu significative ! 

Adhésions 
Le montant des recettes est passé de 5 675 € en 2021 à 11 517,21 € en 2022, soit une 
progression de 5 842,21 € (49 %). 

Si le montant des adhésions est resté stable à 4 212 € (le nombre d’adhérents passe de 82 
en 2021 à 89 en 2022), le montant des dons a très sensiblement augmenté pour atteindre  
7 305,21 €. Cette augmentation est due essentiellement à un généreux donateur. 

Distributions 
Les montants affectés à l'achat des fournitures et à leurs distributions correspondent en 2022 
à 7 149,45 €, légèrement supérieurs aux 6 242,70 € de l'exercice  2021.  

Le montant réel de la distribution en 2022 a donc été supérieur de 906,75 € ce qui 
correspond à une augmentation de 14,5 %. Ce taux est ramené à 10,5 % à taux de change 
constant. 

Solde en banque 
Le solde en banque fin 2022 s'établit à 6 242,70 € (3 592,68 € en 2021). Soit un montant de 
2 650,02 € équivalent à une augmentation de 73,7 %. 

Comparatif 
Année Solde Distribution 
2017 + 3 028,30 € 2 800,00 € 
2018 + 4 859,15 € 3 000,00 € 
2019 + 4 634,52 € 4 547,30 € 
2020 + 6 618,50 € 7 132,82 € 
2021 + 3 592,68 € 6 332,96 € 
2022 + 6 242,70 € (+ 73,7 %) 7 149,45 € (+ 14,5 %) 
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Solde en banque 
L'évolution très positive du compte est due à un donateur. Elle masque une stabilité générale 
des dépenses et des recettes.  La prise de décision sur les dépenses futures à engager 
devra se préoccuper de la pérennité de cet abondement sur le long terme. 

 


